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(54)  Dispositif  d'introduction  de  matériaux  plats 

(57)  Le  dispositif  d'introduction  comprend  un  maga- 
sin  (6)  avec  une  paroi  antérieure  (9)  présentant  un  plan 
incliné  (45)  muni  d'éléments  de  retenue  pour  la  pile  de 
feuilles  contenue  dans  le  magasin  sous  forme  de  ban- 
des  de  velours  (48)  dont  les  fibrilles  retiennent  les 
feuilles  par  leur  bord  antérieur.  Un  arbre  d'entraînement 
(23)  porte  des  galets  d'entraînement  (20)  comportant 
un  secteur  à  coefficient  de  friction  élevé  (100)  pour 
entraîner  la  feuille  la  plus  élevée  de  la  pile  et  un  secteur 
(101)  à  coefficient  de  friction  faible  permettant  le  glisse- 
ment  de  la  feuille  lors  d'une  phase  d'alignement.  L'arbre 
d'entraînement  (23)  est  mis  en  action  par  un  méca- 
nisme  d'entraînement  (50)  comportant  un  embrayage 
avec  un  pignon  échancré  (62)  à  deux  échancrures  défi- 
nissant  des  positions  de  repos  et  d'arrêt  d'alignement 
coopérant  avec  un  levier  d'embrayage  et  de  retenue 
(66)  commandé  par  rotation  inverse  du  moteur  d'entraî- 
nement  (58)  de  l'imprimante.  Un  dispositif  d'avance- 
ment  (54)  permet  d'effectuer  l'engrènement  du  pignon 
échancré  (62)  avec  un  pignon  intermédiaire  (61)  suite  à 
une  commande  d'embrayage.  Des  cames  d'actionne- 
ment  (106)  permettent  de  repousser  la  plaque  de  sup- 
port  (12)  des  feuilles  dans  la  position  de  repos.  Cette 
plaque  de  support  (1  2)  est  subdivisée  en  trois  parties 
élastiquement  sollicitées  par  trois  ressorts  (16)  en 
direction  des  galets  d'entraînement  (20). 
Cette  construction  du  dispositif  d'introduction  permet  un 
fonctionnement  fiable  et  simple,  un  nombre  de  compo- 
sants  réduit  et  un  faible  prix  de  revient. 
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IEVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAItMfcN  i  u t   i a a c o  

a  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  ae  son  aepot  pius  ae  aix  revenuicauuna 

□   Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour 
celles  pour  lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées,  à  savoir  les  revendication(s): 

~~  I  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  ete  acquittée  aans  les  aeiais  prescris,  ■**  piesem 
—  I  rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

a  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  aemanae  ae  orevei  euiopeen  ne  saurait  Ha»  «  . 
îlative  à  l'unité  d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions,  a  savoir: 

rOIR  FEUILLE  SUPPLEMENTAIRE  B 

□   Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  eie  acquittées  aans  ies  ueiais  unudu»,  ie 
de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  ae  recnercne  ayani  eie  ai^umee  uan»  u=ia.o  hu^u», 
présent  rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  qui  se  rapportent  aux  inventions 
pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées,  à  savoir  les  revendications: 

12-19 

□   Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n  ayant  ete  acquittée  aans  les  aeiais  imparus,  ie  uib«mi  ■aHKwi  i  u= 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent 
à  l'invention  mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications,  à  savoir  les  revendications: 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  dus  de  dix  revendications. 
r—  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  celais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|~j  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées. 

à  savoir  les  revendications: 

|  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 
La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  é  l'exigence  relative  è  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1  .  Revendications  1  -5:  Dépiieur  avec  organe  de  retenue  comprenant  de s  
fibrilles. 

2.  Revendications  6-8:  Dépiieur  avec  organe  d'entraînement  comprenant  deux  secteurs .  

3.  Revendications  9-1  1  :  Dépiieur  avec  plaque  de  support  en  trois  parties. 
4.  Revendications  1  2-1  9:  Dépiieur  avec  dispositif  d'embrayage  comportant  

un  pignon  échancré.  

5.  Revendications  20,21:  Dépiieur  avec  magasin  comprenant  un appui-feuilles  auxiliaire. 

[~~[  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

f̂ T  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  lavoir  les  revendications:  1-5  ,  12-19 

f~|  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 
è  savoir  les  revendications: 
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